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PRÉSENTATION DU SITE ET DU MATÉRIEL

Le site des « Coteaux de la Jonchère » est situé 
sur la rive gauche de la Seine, à quelques kilomètres 
à l’ouest de Paris. Il occupe l’extrémité sud de la 
plaine alluviale du Closeau, à environ 500 m du 
fleuve, au pied des coteaux (fig. 1).

Repéré lors des travaux de construction de l’auto-
route A86, il a été l’objet de fouilles préventives 
en 1996 et 1997 (DURAND 1999). Décapé sur une 
surface de 7 850 m2, il a livré de nombreux vestiges, 
depuis le Paléolithique supérieur jusqu’à l’Époque 
moderne. Une importante occupation Cerny a notam-
ment été mise au jour (fig. 2). Elle se présente sous 
la forme d’un niveau de sol, avec quelques struc-
tures peu explicites se surimposant à une probable 
occupation VSG (trois sépultures plus quelques 
tessons résiduels). Des occupations plus récentes 
(Chasséen, SOM, Gord, âges des Métaux, époques 
gallo-romaine, médiévale et moderne) sont venues 
perturber cette installation par le creusement de 
divers trous de poteau, fosses et fossés. Le matériel 

est donc très mélangé, à la fois à cause des mouve-
ments de sol naturels ayant entraîné une dispersion 
verticale des vestiges, et des occupations ultérieures 
les éparpillant sur l’ensemble du site et recreusant 
les couches en place.

L’étude de la céramique Cerny est donc d’ordre 
typologique, puisque aucune organisation spatiale 
n’a pu être mise en évidence. Apparaît seulement 
une concentration plus nette de vestiges au sud du 
site, sans plus de précisions. 

Un tri a du être effectué, en raison des mélanges 
de matériel. Un tesson Cerny non décoré n’étant pas 
toujours différentiable d’un tesson VSG, Chasséen 
ou Gord, seule la céramique décorée, bien indivi-
dualisable, a été ici prise en compte, hormis quelques 
formes non décorées caractéristiques. C’est donc 
509 tessons, soit 287 individus, qui ont été retenus 
(281 vases décorés, 6 non décorés), plus 16 plats 
à pain (59 tessons). Cela ne représente pourtant 
que 13,7 % du poids total du corpus Cerny (77 kg) 
estimé à partir de l’observation des pâtes (cf. infra).
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Fig. 1 - Rueil-Malmaison « Les Coteaux de la Jonchère » (Hauts-de-Seine). Localisation du site. 
© Claire Tristan ; Fond de carte : www.geoportail.fr.
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Ainsi, ce corpus est l’un des plus importants 
que nous connaissons après Balloy « Les Réaudins » 
(Seine-et-Marne). Ce facteur, ainsi que la variété 
des décors présents, en font tout l’intérêt et justifient 
l’illustration de l’intégralité des éléments céramiques 
significatifs.

ANALYSE

Technologie

Inclusions et dégraissant

L’observation à la loupe binoculaire (grossisse-
ment × 15) de chaque individu a mis en évidence 
des inclusions non plastiques dans chacun d’eux. Il 
s’agit d’éléments pouvant être naturellement présents 
dans l’argile (comme le quartz, la meulière, le calcaire 
ou le silex) comme de matériaux volontairement 
ajoutés (os ou chamotte). 

Ces inclusions sont de granulométrie assez fine, 
avec une moyenne autour de 1 mm de diamètre. 

Si le quartz, en quantité variable, est omniprésent 
parmi les inclusions naturelles, la meulière, le calcaire 
ou le silex se rencontrent par contre plus rarement 
(dans 5 à 16 % des vases) et ce de manière anecdo-
tique. Seuls les plats à pain se distinguent. On y 
trouve de la meulière dans 44 % des cas, du calcaire 
dans 60 %, et jamais de silex.

Les dégraissants ajoutés que sont l’os et la cha-
motte sont présents dans 96 % des vases. Il arrive 
que plusieurs chamottes différentes soient utilisées 
pour dégraisser un même vase. En effet, les grains 
au sein d’un même tesson n’ont pas toujours la même 
couleur ni la même composition (vase d’origine 
dégraissé au quartz et/ou chamotte et/ou os).

Dans le cas de l’os, il peut lui aussi présenter des 
couleurs différentes au sein d’un même tesson (de 
blanc à noir). Cela indique qu’il a d’abord été brûlé 
à différents degrés avant d’être pilé et incorporé à 

Fig. 2 - Rueil-Malmaison « Les Coteaux de la Jonchère » (Hauts-de-Seine). Plan général du site (d’après DURAND 1999). 
© Claire Tristan.
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la pâte. Si l’on en trouve dans pratiquement tous 
les vases, il y est souvent en faible, voire très faible 
quantité, contrairement à la chamotte qui est en en 
quantité plutôt moyenne (fig. 3). Cela pourrait indi-
quer une conception différente dans l’utilisation de 
ces deux matériaux : la chamotte comme dégraissant 
principal, l’os à valeur plus ou moins symbolique 
(comme la pincée de sel dans la pâte à crêpes) et 
en tous cas culturelle (CONSTANTIN, COURTOIS 
1985).

Aucune association préférentielle entre les diffé-
rentes inclusions, naturelles ou ajoutées, n’a pu être 
démontrée, sauf dans le cas des plats à pain. La 
quantité de chamotte y est en effet en relation directe 
avec la quantité de quartz : moins il y a de quartz, 
plus il y a de chamotte, et inversement. Il s’agit là,  
à l’évidence, d’une volonté d’utilisation d’argiles 
réfractaires pour la fabrication d’un type de « vases » 
à fonction particulière. Devant souvent passer au 
four, il leur fallait résister à ces augmentations de 
température répétées. 

Montage

Panse

30 % des vases présentent des cassures sur joints 
de colombins. Elles sont toutes en biseau, sauf une 
(joint plat). Lorsque l’orientation du tesson a été 
possible, le biseau montrait généralement que la pâte 
avait été tirée vers le bas à l’extérieur du vase, vers 
le haut à l’intérieur.

Un seul individu a été modelé à la motte. Il s’agit 
d’un micro-vase de 4,5 cm de haut (fig. 47, no 4). Des 
traces de doigts et d’ongles sont visibles à l’intérieur. 

Des vases déformés (embouchure carrée ?) ont 
probablement été obtenus par pression exercée sur 
la partie haute de la panse. Cette action a laissé des 
stigmates (comme des vergetures) dus à la tension 
de la surface de la pâte au niveau des angles (fig. 47, 
nos 1 et 3). 

Anses

Toutes les anses (boutons perforés ou en boudin) 
ont été appliquées. Aucune préparation (stries d’accro-
che) n’a été observée, malgré quelques décollements. 

Certaines anses présentent un montage particulier 
qu’il nous semble intéressant de décrire ici. C’est 
le cas d’anses en boudin réalisées en deux temps 
(7 individus) (fig. 4, nos 1, 2 et 4) : une première anse 
trop fine aurait été renforcée d’une deuxième couche 
de pâte qui serait venue la recouvrir plus ou moins 
totalement. Une anse plus complexe nous permet 
d’entrer dans la petite histoire et d’appréhender le 
travail du potier en cours de réalisation (fig. 4, no 3). 
Un premier boudin a vraisemblablement été façonné. 
Il a dû se casser pendant le montage alors que la 
pâte était encore fraîche. La forme de la cassure 
« pénétrante », c’est-à-dire faisant s’emboîter les deux 
parties l’une dans l’autre comme si elles avaient été 
arrachées, permet d’avancer cette hypothèse. À ce 
stade, l’anse aura été recollée, entraînant des défor-
mations visibles en surface sous la forme de légères 

Fig. 3 - Rueil-Malmaison « Les Coteaux de la Jonchère » (Hauts-de-Seine). Proportions relatives de chaque dégraissant. 
© Claire Tristan
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dépressions (probablement des traces de doigts), 
ainsi qu’un léger aplatissement. Pour palier à ces 
inconvénients, une couche de pâte supplémentaire 
aura été appliquée puis lissée, avec la création d’un 
léger ensellement uniquement sur cette deuxième 
surface. Peut-être ne s’agit-il là que d’un moyen 
d’accroche résultant de l’application du pouce par 
pression.

Des anses à ensellement médian intentionnel 
présentent deux techniques de montage identifiées. 
La première résulte de la déformation d’une anse  
en boudin, probablement par le passage appuyé d’un 
doigt sur l’axe longitudinal de l’anse. La cassure 

de l’anse no 6 de la figure 4 présente en effet des 
circonvolutions internes dans la pâte qui indiquent 
une fabrication en un seul morceau.

Une autre technique consiste à coller côte à côte 
deux boudins, reliés entre eux seulement en surface. 
La cassure de l’anse no 5 (fig. 4) laisse en effet appa-
raître le vide séparant les deux boudins accolés, 
espace créé par le retrait de pâte lors du séchage. 
C’est une technique déjà observée sur d’autres sites 
Cerny (Balloy, GILIGNY 1995), mais qui n’a pu 
être étudiée qu’une seule fois à Rueil, peut-être en 
raison du faible nombre d’anses à ensellement 
médian cassées. 

Fig. 4 - Rueil-Malmaison « Les Coteaux de la Jonchère » (Hauts-de-Seine). Technologie des anses.
© Claire Tristan




